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Lénine 

Xe CONGRÈS DU P.C. 
(b)R. 

(8-16 MARS 1921) 
 

REMARQUES SUR L'AMENDEMENT DE 
RIAZANOV A LA RÉSOLUTION SUR L'UNITÉ 

DU PARTI 
LE 16 MARS 

Je pense que malheureusement le souhait du camarade 
Riazanov est irréalisable. Nous ne pouvons pas priver le parti et les 
membres du C.C. du droit d'en appeler au parti si une question 
fondamentale suscite des divergences. Je ne vois pas comment nous 
le pourrions ! Le présent congrès ne peut pas poser de conditions 
pour les élections au prochain congrès : et s'il se posait une question 
comme, par exemple, la conclusion de la paix de Brest-Litovsk? 
Certifiez-vous que de telles questions ne peuvent pas se poser ? On 
ne saurait le certifier. Il se peut qu'il faille alors voter d'après des 
programmes. (Riazanov : « Sur une seule question ?») 
Naturellement. Mais votre résolution affirme : pas d'élections 
d'après des programmes. Je pense que nous ne sommes pas en état 
de l'interdire. Si notre résolution sur l'unité et aussi, bien sûr, le 
cours de la révolution, nous unissent, les élections d'après des 
programmes ne se reproduiront pas. La leçon que nous avons reçue 



à ce congrès ne sera pas oubliée. Mais si les circonstances suscitent 
des divergences fondamentales, peut-on interdire qu'elles soient 
portées au jugement de tout le parti ? Non! C'est un souhait 
excessif, irréalisable, et que je propose de rejeter [1]. 

 

Notes 

Les notes rajoutées par l’éditeur sont signalées par [N.E.] 

[1] A la résolution sur l'unité du parti proposée par Lénine, D. Riazanov 
suggéra l'amendement suivant: «Condamnant de la façon la plus énergique 
toute activité fractionnelle, le congrès se prononce avec la même résolution 
contre les élections au congrès d'après les programmes» (Le Dixième Congrès 
du P.C.(b.)R. Mars 1921, Moscou, 1963, 539). 
Sur proposition de Lénine, l'amendement de Riazanov fut rejeté. [N.E.] 

 
  
 


